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Le mercredi 3 mars 2021 à 10h30, les membres du Bureau du SDEHG, légalement convoqués, se 
sont réunis à la salle du Confluent à Portet-sur-Garonne, sous la présidence de Monsieur Thierry 
SUAUD. 
 

Nombre de membres : 18 Nombre de membres en exercice : 18 

Nombre de membres présents : 17 Nombre de pouvoir : 0 

 
Présents : Mesdames Janine GIBERT, Anne-Marie FEVRIER, Jennifer COURTOIS-PERISSE, Martine 
FRITIERE, Messieurs Thierry SUAUD, Patrice RIVAL, Robert BARBREAU, Denis BEZIAT, Claude 
SARRALIE, Guillaume DEBEAURAIN, Max CAZARRE, Marc MENGAUD, Thierry SAVIGNY, Raoul 
RASPEAU, Patrick BOUBE, Philippe FUSEAU, Jean-Jacques ALMERO. 

Absent excusé : Monsieur Marc LASSERRE. 

Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame Janine 
GIBERT est nommée secrétaire de séance, et ceci à l’unanimité des membres présents.  
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1. Approbation du compte-rendu de la dernière réunion du Bureau 
 
Le compte-rendu de la réunion du 14 janvier 2021 a été adressé aux membres du Bureau par message 
électronique le 28 janvier 2021. Aucune observation n’est formulée sur ce document. 
Les comptes-rendus et les actes administratifs du SDEHG sont disponibles dans la rubrique « Actes 
administratifs » du site internet www.sdehg.fr.  
 

2. Programme d’éclairage du SDEHG 
 
Vu la délibération du Comité Syndical N°CS202023 du 9 octobre 2020 donnant délégation au Bureau 
pour établir les programmes de travaux dans la limite des Autorisations de Programme et Crédits de 
Paiement inscrits au budget ; 
 
Vu la délibération du Comité Syndical N°CS202052 du 10 décembre 2020 autorisant le Président à 
engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2021, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent ; 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau décide, à l’unanimité des présents, d’autoriser le Président à gérer, 
au titre du programme d’éclairage 2021, au fil de l’eau et au fur et à mesure de l’instruction des 
demandes : 
 

• Les travaux assurant la continuité de service de l’éclairage : 
- pour reconstruire tout ou partie d’un réseau non réparable, 
- pour procéder au déplacement du réseau rendu nécessaire par des aménagements 

urbains, 
- pour rétablir le réseau qui était en place sur des poteaux du réseau de distribution 

d’électricité à l’occasion du renforcement de ce dernier. 
 

• Les travaux d’installation d’horloges astronomiques afin de pouvoir moduler les horaires 
d’allumage et d’extinction de l’éclairage. 
 

• Les travaux d’extension du réseau d’éclairage public afin d’éclairer de nouveaux espaces.  
 

• Les travaux « d’éclairage connexe » tels que l’éclairage des terrains de sport, les feux 
tricolores ainsi que le raccordement des abribus, guirlandes, radars pédagogiques, panneaux 
lumineux, panneaux d’information ou vendeurs ambulants sur les marchés. Ces opérations 
sont bien souvent liées à des évènements. 

 
Le Bureau autorise également le Président à engager de nouvelles opérations de rénovation d’éclairage 
public, extraites de la liste figurant en annexe 1 dont les études sont les plus avancées, dans la limite 
des dépenses d’investissement autorisées par délibération du Comité Syndical N°CS202052 du 10 
décembre 2020. Ces opérations seront engagées en donnant la priorité aux remplacements de 
luminaires de type boule. 
 
Résultat du vote : 
Pour   17 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
 
 
 

http://www.sdehg.fr/
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3. Programme d’effacement de réseaux du SDEHG 
 
Vu la délibération du Comité Syndical N°CS202023 du 9 octobre 2020 donnant délégation au Bureau 
pour établir les programmes de travaux dans la limite des Autorisations de Programme et Crédits de 
Paiement inscrits au budget ; 
 
Vu la délibération du Comité Syndical N°CS202052 du 10 décembre 2020 autorisant le Président à 
engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2021, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent ; 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau décide, à l’unanimité des présents, d’autoriser le Président à 
engager, au titre du programme d’effacement des réseaux 2021, des nouvelles opérations 
d’effacement de réseaux, extraites de la liste figurant en annexe 2 dont les études sont les plus 
avancées, dans la limite des dépenses d’investissement autorisées par délibération du Comité Syndical 
N°CS202052 du 10 décembre 2020 dans les conditions suivantes : 
 

• Les opérations d’effacement de réseaux doivent être à moins de 500 mètres de la mairie, de 
l’église, d’un site classé ou être coordonnées avec des travaux de voirie, des travaux de 
renforcement des réseaux électriques, d’eau ou d’assainissement, ou avec des travaux de 
création de piétonniers scolaires. 
 

• Le plafond annuel de travaux par commune donnant droit à la participation financière du 
SDEHG est de 200 000 € HT.  
 

• La participation financière de la commune pour la partie relative au réseau de distribution 
d’électricité est égale à 10% du montant HT des travaux pour les communes de moins de 500 
habitants et 20% du montant HT des travaux pour les autres communes. 
 

• Les opérations des communes rurales sont affectées au programme « Enfouissement » du 
Fonds d'amortissement des charges d'électrification (FACÉ) jusqu’à concurrence du montant 
attribué.  

 
Résultat du vote : 
Pour   17 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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4. Modification du règlement relatif au fonctionnement du Compte Epargne 
Temps du SDEHG 

 
Vu la délibération du Comité Syndical N°CS202023 du 9 octobre 2020 donnant délégation au Bureau 
pour prendre toute décision concernant la gestion du personnel du Syndicat, la création de poste 
restant de la compétence du Comité Syndical ; 
 
Vu le décret n°2020-287 du 20 mars 2020 relatif au bénéfice de plein droit des congés accumulés sur 
le compte épargne-temps par les agents publics qui étend la possibilité donnée aux fonctionnaires, à 
l’issue d’un congé de proche aidant, d'utiliser les droits épargnés sur un compte épargne-temps (CET) 
sans que les nécessités de service soient opposées ; 
 
Considérant que désormais, les agents pourront bénéficier de plein droit des droits épargnés sur leur 
CET à l’issue : 

• d’un congé de maternité ; 
• d’un congé d’adoption ; 
• d’un congé de paternité et d’accueil de l’enfant ; 
• d’un congé de proche aidant ; 
• d’un congé de solidarité familiale. 

 
Considérant que ce décret permet également aux agents de la fonction publique territoriale, à titre 
temporaire pour l'année 2020, de déposer jusqu'à 70 jours sur leur CET, au lieu de 60 jours 
habituellement ; 
 
Considérant qu’il convient de mettre à jour le règlement relatif au fonctionnement du CET du SDEHG en 
conséquence et que ce dossier a reçu un avis favorable du comité technique en date de 9 février 
2021 ; 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau décide, à l’unanimité des présents, d’adopter la mise à jour du 
règlement relatif au fonctionnement du Compte Epargne-Temps du SDEHG telle que présentée en 
annexe 3. 
 
Résultat du vote : 
Pour   17 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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5. Modification du règlement cadre par l’ajout d’une charte fixant l’exercice 
des fonctions des agents en télétravail pendant une période de crise 
sanitaire  

 
Vu la délibération du Comité Syndical N°CS202023 du 9 octobre 2020 donnant délégation au Bureau 
pour prendre toute décision concernant la gestion du personnel du Syndicat, la création de poste 
restant de la compétence du Comité Syndical ; 
 
Considérant que lors de la réunion des instances représentatives du personnel le 9 décembre 2020, il 
a été décidé de mettre en place un groupe de travail sur l’élaboration d’un cadre provisoire du 
télétravail pendant la crise sanitaire ; 
 
Considérant qu’une réunion de travail a été organisée le jeudi 17 décembre 2020 en présence de 
représentants du personnel et de représentants du collège employeur pour préparer ce dossier ; 
 
Considérant le projet de charte proposé afin d’organiser l’exercice des fonctions des agents en 
télétravail pendant la période de crise sanitaire qui synthétise les actions conduites par le SDEHG 
visant à protéger les agents tout en maintenant l’activité du SDEHG dans l’objectif d’assurer la 
continuité du service public auprès des communes et des usagers en période de crise sanitaire ; 

Considérant l’avis favorable du comité technique en date de 9 février 2021 concernant ce dossier ; 

Après en avoir délibéré, le Bureau décide, à l’unanimité des présents, d’adopter la charte organisant 
l’exercice des fonctions des agents en télétravail pendant la période de crise sanitaire et de l’insérer 
dans le règlement cadre de fonctionnement des services du SDEHG comme présenté en annexe 4. 
 
Résultat du vote : 
Pour   17 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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6. Cession de la parcelle AS N°195 sur la commune de Blagnac 
 
Vu la délibération du Comité Syndical N°CS202023 du 9 octobre 2020 donnant délégation au Bureau 
pour prendre toute décision concernant la gestion des biens meubles ou immeubles y compris leur 
acquisition et leur aliénation ; 
 
Vu la requête de Monsieur et Madame SEYDI demeurant 146 route de Grenade à Blagnac, en vue 
d’acquérir une partie de la parcelle cadastrée AS 195, pour une surface de 77 m² issus des 200 m² de 
superficie totale de la parcelle ; 
 
Considérant que cette parcelle AS 195, propriété actuelle d’ENEDIS, relève en réalité de la propriété de 
l’autorité concédante qu’est le SDEHG en application du cahier des charges de la concession de 
distribution publique d’électricité qui prévoit que ce type de terrain acquis par le concessionnaire est 
intégré en tant que bien de retour dans le domaine concédé ; 
 
Considérant l’avis des services des Domaines de la DRFIP de la Haute-Garonne évaluant dans un 
courrier adressé au SDEHG en date du 01 février 2021, la valeur vénale des 77m² de terrain prélevés 
sur la parcelle AS 195 à Blagnac à douze mille euros HT ;  
 
Considérant que le SDEHG procédera à ses frais au découpage parcellaire ainsi qu’au bornage de la 
partie formée par les 77m² de terrain, objet de la demande de Monsieur et Madame SEYDI ; 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau décide, à l’unanimité des présents : 
 

• de se prononcer en faveur de la restitution au SDEHG à titre gratuit par ENEDIS du terrain 
constitué par les 77 m² issus de la parcelle AS 195 à Blagnac ;  
 

• d’autoriser Monsieur le Président à signer avec ENEDIS la convention de restitution en 
concession figurant en annexe 5 et tout document y afférant ; 
 

• d’autoriser Monsieur le Président à signer l’acte de vente correspondant dès qu’il sera rédigé 
par le Notaire désigné par Monsieur et Madame SEYDI, et tout document y afférent, pour la 
somme de douze mille euros HT, les frais d’acte étant supportés par les acquéreurs. 

 
Résultat du vote : 
Pour   17 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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7. Charte d’utilisation de l’outil CDnergy pour la gestion des certificats 
d’économies d’énergie 

 
Vu la délibération du Comité Syndical N°CS202023 du 9 octobre 2020 donnant délégation au bureau 
pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement, ou la 
révision, la dénonciation, la résolution ou la résiliation de tous les types de contrats ou conventions à 
passer avec les tiers, personnes publiques ou privées, dans la mesure où lesdites conventions ne 
constituent ni une adhésion du Syndicat à un établissement public, ni une délégation de la gestion d'un 
service public ; 
 
Considérant le déploiement en 2020 du SIRCEE (Service d’Ingénierie Régional pour la valorisation des 
Certificats d’Economie d’Energie) par la Région Occitanie avec le support de l’AREC (Agence Régionale 
Énergie Climat), visant à faciliter la valorisation financière des Certificats d'économies d'énergie (CEE) 
générés par les travaux de rénovation énergétique réalisés sur le patrimoine bâti public ; 
 
Considérant la mise à disposition gratuite à destination des acteurs relais d’un outil de gestion des 
dépôts de dossiers de CEE ; 
 
Considérant que la signature d’une charte d’utilisation de cet outil est nécessaire pour la mise à 
disposition de cet outil ; 
 
Considérant que le SDEHG souhaite se positionner en acteur relais pour accompagner les communes 
en matière de valorisation de leurs CEE ; 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau décide, à l’unanimité des présents, d’adopter la charte d’utilisation 
de l’outil CDnergy pour la gestion des certificats d’économies d’énergie figurant en annexe 6 et 
autorise le Président à la signer ainsi que tout document y afférent. 
 
Résultat du vote : 
Pour   17 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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8. Questions diverses 
 
 
Groupement d’achat pour la fourniture d’électricité  

Le SDEHG dispose d’un groupement d’achat pour la fourniture d’électricité dont la puissance est 
supérieure à 36 kVA (anciens tarifs « jaune » et « vert ») permettant de réaliser des économies 
d’échelle et de bénéficier de prix attractifs. Le tarif « bleu » dont la puissance est égale ou inférieure à 
36 kVA pourra être intégré à ce groupement à l’occasion de son prochain renouvellement fin 2022. 
 
Réunions des Commissions Territoriales du SDEHG 

Au regard du contexte sanitaire actuel, l’organisation des réunions des Commissions Territoriales du 
SDEHG en présentiel a été compromise. Ces réunions pourraient être organisées en visioconférence 
dans l’attente de l’amélioration de la situation sanitaire. 
 
Préparation du Comité Syndical du 4 mars à 15h00 en visioconférence 

L’ordre du jour de cette séance est le suivant : 
1. Détermination des règles d’organisation d’une séance du Comité Syndical à distance par 

visioconférence  
2. Approbation du compte-rendu du Comité Syndical du 10 décembre 2020 
3. Débat d’orientations budgétaires pour 2021 
4. Compte-rendu des délégations du Comité 
5. Questions diverses 



COMMUNE OPERATION  COUT TTC 

ARDIEGE Enfouissement du réseau basse tension et éclairage public Rue de l'Abreuvoir et Rue de Lichard 42 511 €  

ASPET Remplacement de la lanterne N°282 843 €  

AULON Extension du réseau basse tension communal et du réseau d'éclairage public au lieu-dit "Le Peyreng" 430 €  

AULON Extension du réseau basse tension communal et du réseau d'éclairage public au lieu-dit "Matalon" 231 €  

AUSSONNE Extension de l'éclairage public sur le chemin du Vieux Casat. 8 704 €  

AUSSONNE Dépose du PL 2475 pour Eclisse Promotion 802 €  

AUTERIVE Rénovation de l'éclairage public de la RD 820 (tranche 3) 99 102 €  

AVIGNONET-
LAURAGAIS

Rénovation d'éclairage HS de la RD 813 devant station TOTAL PL26 823 €  

AYGUESVIVES Rénovation de l'éclairage public sur le Chemin de Bézac (PL 643 à PL 651). 10 298 €  

BALMA Remplacement du projecteur de stade 4647 hors service 3 202 €  

BALMA Rénovation de l'éclairage public des rues Fermat, Aversenq et Paul Sabatier 287 176 €  

BALMA Déclaration de non réparabilité sur les points lumineux  N°5125 et 3295 1 956 €  

BALMA Remplacement de deux horloges astronomiques 990 €  

BALMA Effacement des réseaux et rénovation de l'éclairage public Avenue de la Plaine 18 223 €  

BALMA Rénovation de l'éclairage public de la Rue du Maréchal Davout 10 297 €  

BALMA
Rénovation de l'éclairage public des rues Jemmapes, Valmy, Jeu de Paume, Droits de l'homme et de la 
République

340 537 €  

BALMA Rénovation de l'éclairage public type BOULE - Passage du Loup 12 094 €  

BAZIEGE Rénovation de l'éclairage public rue de la Fontaine avec la technique BOP 6 166 €  

BAZUS Extension du réseau d'éclairage public chemins de Mourillous, Laffont et Brunet 16 020 €  

Données mises à jour au 26 février 2021

 Opération d'éclairage engagée en travaux

Réunion de bureau du 3 Mars 2021 à 10h30 
-

Mise à jour du programme d’éclairage 2021

Légende:

 Opération d'éclairage en phase avancée d'études
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COMMUNE OPERATION  COUT TTC  

BEAUCHALOT Rénovation de la mise en lumière du Clocher 26 341 €            

BEAUZELLE Rénovation du point d'éclairage public n°945 et 942  au Roitelets. 3 304 €              

BEAUZELLE Rénovation du réseau d'éclairage public Rue des Fauvettes. 76 922 €            

BESSIERES Extension du réseau d'éclairage public chemin Borde Haute et du nouveau parking du stade 77 050 €            

BESSIERES Mise en place PL N°25 1 323 €              

BESSIERES Rénovation et extension de l'éclairage public route de Mirepoix 12 966 €            

BEZINS-GARRAUX Rénovation éclairage public sur l'ensemble du village 50 400 €            

BLAGNAC Rénovation du réseau d'éclairage public Place Pablo Picasso et au parking Catayre. 7 110 €              

BLAGNAC Rénovation du réseau d'éclairage public de la Place Nicolas Poussin. 16 185 €            

BONREPOS-SUR-
AUSSONNELLE

Extension de l'éclairage public dans l'Impasse à côté de la Mairie (accès PMR) 3 565 €              

BOULOGNE-SUR-
GESSE

 Remplacement du N°542 aux Chalet du lac par le N°228 Chemin des Ecoles. 2 000 €              

BOULOGNE-SUR-
GESSE

Remplacement du N°701 Chemin des Ormeaux par le N°628 Chemin des Ecoles. 2 000 €              

BOUSSENS Rénovation de l'éclairage public de la Zone Industrielle du Bousquet (boules) 18 172 €            

BOUTX Mise en conformité armoire eclairage public 1 986 €              

BOUTX Effacement des réseaux basse tension et éclairage public chemin de la Ressec 24 517 €            

CADOURS Pose d'un coffret prises place de la Volaille. 2 743 €              

CALMONT Sécurisation fils nus faible section BT et mise en conformité EP sur le P15 "BERTRANET" 133 €                 

CAMBIAC Extension et rénovation du réseau d'éclairage public au Moulin et à la Tour - 5 740 €              

CARAMAN Déplacement et rénovation du PL89 1 824 €              

CASTANET-TOLOSAN Rénovation de l'éclairage public du centre ancien 170 332 €          

CASTELGINEST Extension de l'éclairage public n°13 rue Charles de Gaulle 5 250 €              

CASTELGINEST Mise en place d'un éclairage public au niveau du passage piéton rue du Pont Faure 4 250 €              

CASTELGINEST Rénovation de 9 ensembles d'éclairage public du parc Mauvezin n° 41 à 49 18 216 €            

CASTELGINEST Rénovation de l'éclairage rue Jean-Marie Carosse et chemin de Charta 40 843 €            

CASTELMAUROU Déplacement de 2 candélabres situé en domaine privé au 4c route du Moutou 3 996 €              

CASTELMAUROU Rénovation de l'éclairage public dans 7 secteurs 114 713 €          

CASTELNAU-
D'ESTRETEFONDS

Effacement des réseaux basse tension et éclairage public avenue de Montauban 62 049 €            

CAZAUX-LAYRISSE Enfouissement des réseaux BT et EP quartier de Baren 27 190 €            

2/8



COMMUNE OPERATION  COUT TTC  

CEPET Rénovation de l'éclairage public au niveau du lotissement "Clef des Champs" et chemin Moureau 65 670 €            

CEPET Rénovation et pose de coffrets prises place Sainte Foy 12 136 €            

COLOMIERS Rénovation de l'éclairage public place du Dauphiné et allée du Bourbonnais - Luminaire type "boule" 79 968 €            

COLOMIERS Rénovation de l''éclairage public Avenue de Monturon et Allée du Vallois. 15 111 €            

COLOMIERS Rénovation de l'éclairage du plateau sportif Jules Ferry 18 636 €            

COLOMIERS
Rénovation du coffret de commande P 661 "ROUSSILLON" vétuste situé dans le parking de l'Hotel de 
Ville.

3 427 €              

COLOMIERS Déplacement d'un coffret prises au boulodrome. 3 254 €              

COLOMIERS Rénovation de l''éclairage public Avenue Etienne Collongues. 12 769 €            

COLOMIERS Rénovation de l'éclairage public Avenue Jean Monnet Tranche 3 - Piste cyclable - Coordination TM. 427 245 €          

COLOMIERS Rénovation de l'éclairage public place du Revard. 7 387 €              

CORNEBARRIEU Rénovation du réseau d'éclairage public Rue des Moulins et Rue des Capitouls. 64 359 €            

CORNEBARRIEU Mise en lumière du parking de la médiathèque tranche 3. 13 559 €            

COULADERE Sécurisation fils nus du réseau basse tension issu du P11 "COULADERE" et du P14 "LANNES" 2 294 €              

CUGNAUX Rénovation de l'éclairage public sur l'Avenue de Toulouse jusqu’à l'Impasse des Ecoles 97 113 €            

CUGNAUX Rénovation de l'éclairage du parking parc du Manoir. 7 141 €              

CUGNAUX Rénovation de l'éclairage public Place de la liberté - matériel boule. 10 380 €            

CUGNAUX Remplacement de 9 lanternes et d'une portée de câble suite aux déclarations de non-réparabilité 12 404 €            

DEYME Remplacement des 38 luminaires de type "Boule" 74 149 €            

DREMIL-LAFAGE Remplacement du point lumineux PL N°401 HS 1 932 €              

FENOUILLET Rénovation de l'éclairage public au niveau du parking sous le bureau de Tabac 6 278 €              

FLOURENS Rénovation de l'éclairage public Avenue De La Digue 2ème tranche 87 090 €            

FONSORBES Rénovation de points lumineux hors-service dans divers secteurs 17 803 €            

FONSORBES Rénovation des points lumineux n° 2678, 1743 et 1697 2 952 €              

FONSORBES Rénovation de l'éclairage tennis Rue Luigi Amadio 8 386 €              

FORGUES Rénovation de l'éclairage public issu de la commande P3 "LE MOULIN" 5 012 €              

FRONSAC Rénovation de points lumineux HS sur divers secteurs. 2 465 €              

FRONTIGNAN-DE-
COMMINGES

Enfouissement de réseaux BT / EP Chemin de Cayro et centre du Village sur la D 33A vers la partie sud 52 670 €            

FRONTON Rénovation des 5 appareils issus du P25 et mise en conformité du coffret de commande. 11 376 €            
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CONVENTION DE RESTITUTION DE TERRAIN EN CONCESSION 

Entre : 

Le SDEHG (Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne) ci-après dénommé "l’autorité 
concédante", faisant élection de domicile, 9, rue des 3 banquets - CS 58021 – 31080 TOULOUSE 
cedex 6, et représenté par Monsieur Thierry SUAUD, dûment habilité à cet effet en sa qualité de 
Président,  

d’une part, 

Et 

Enedis, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, 
dont le siège social est situé Tour Enedis - 34, place des Corolles - 92079 PARIS LA DÉFENSE 
CEDEX, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 444 608 
442, représentée par Monsieur Léonard DORDOLO, Directeur Territorial Haute-Garonne, dûment 
habilité et faisant élection de domicile 2 rue Roger Camboulives - BP55713 - 31057 TOULOUSE 
cedex 

d’autre part, 

Désignés ci-après par les "parties", 

Il a été convenu ce qui suit : 

Préambule : 

Enedis, assure la gestion du réseau public de distribution d'électricité sur le territoire de la commune 
de BLAGNAC, en vertu de la convention de concession signée le 05 juin 2018. 

A ce titre, Enedis gère et exploite l’ensemble des biens concédés, notamment un terrain cadastré, 
commune de BLAGNAC à la section AS numéro 195 d'une surface d'environ 200m², dont le 
propriétaire est Enedis. 

Ce terrain ayant la qualité de bien de retour de la concession, conformément au cahier des charges 
de la concession, il doit être considéré comme propriété de l'autorité concédante. 

Sur ce terrain était implanté le poste "GRENADE 144" desservant les clients de cette zone. Début 
2017, Enedis a procédé au remplacement de ce poste type tour très volumineux et vétuste par un 
poste de type préfabriqué. Ce changement d'ouvrage a libéré une partie du terrain. 

Enedis a alors été sollicité par les propriétaires du terrain adjacent à la parcelle AS 195, Monsieur et 
Madame SEYDI, demeurant 146 route de Grenade à BLAGNAC, souhaitant se porter acquéreur de la 
surface libérée par le remplacement du poste de transformation de distribution publique. 

Enedis n'ayant plus usage d'une partie de la parcelle, a proposé au SDEHG de la lui restituer pour 
une surface d'environ 77m² suivant le découpage précisé en annexe. Cette restitution nécessite un 
découpage parcellaire ainsi qu'un bornage de la partie concernée.  

Le SDEHG souhaite répondre favorablement à la demande des riverains. 

Le service des Domaines de la DRFIP a donc été consulté afin de connaitre la valeur vénale de cette 
parcelle. Elle a été évaluée à 12 000€ HT majoré.  
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Article 1er : Objet 
 
Le terrain visé en préambule a cessé d'être affecté au service public de la distribution d'électricité et 
ne supporte aucun ouvrage de distribution publique d'électricité. Dès lors, il n'a plus vocation à 
demeurer dans le domaine concédé. 

En conséquence, le terrain sera restitué, à compter de la date de signature de la présente convention, 
à l’autorité concédante qui l’accepte en l’état. Enedis précise que son usage était industriel. 

A compter de la restitution, Enedis renonce définitivement au droit de jouissance du terrain. 

Le SDEHG fera procéder à ses frais au découpage parcellaire (77m² sur 200m²), au bornage de la 
parcelle et participera à la procédure inhérente à la vente du terrain. 

 
Article 2 : Etat du terrain 
 
L’autorité concédante accepte de prendre possession en l’état du terrain qui lui est restitué par 
Enedis. 

Enedis fera ses meilleurs efforts pour porter à la connaissance de l’autorité concédante la présence 
de déchets tels que définis par l’article L. 541-1-1 du code de l’environnement.  

En particulier, Enedis précise qu'un poste de transformation était implanté sur cette parcelle. 

 
Article 3 : Indemnisation 
 
La présente restitution est consentie à titre gratuit. 
 
 
Article 4 : Information de l’administration fiscale 
 
Enedis tiendra informée l’administration fiscale de cette restitution. 
 
 
Article 5- Prise d’effet 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par l’ensemble des parties. 
Elle prendra fin lorsque l’ensemble des obligations des parties aura été accompli. 
 
 
Article 6 – Différend 
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention devra faire l’objet d’une 
recherche de conciliation amiable préalablement à toute action contentieuse. A défaut d’accord, le 
différend sera soumis au tribunal compétent. 
 
 
Fait à TOULOUSE, le 

 
Pour l’autorité concédante 

 
 
 
 
 

 
Thierry SUAUD 

Président du SDEHG 
 

 Pour Enedis 
 
 
 
 
 
 

Léonard DORDOLO 
Directeur Territorial 

Haute-Garonne 
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Extrait cadastral 
 

Parcelle AS 195 
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Position des ouvrages électriques et de la partie du terrain restitué 
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CHARTE D’UTILISATION DE L’OUTIL CDNERGY 
dans le cadre du SIRCEE 

Entre les soussignées : 

Raison sociale : AGENCE REGIONALE DE L’ENERGIE ET DU CLIMAT OCCITANIE 
Forme sociale : Société publique locale anonyme à conseil d’administration  
Adresse du siège social : 11, avenue Parmentier 31200 Toulouse  
SIREN N° : 809 415 243  
Représentée par : Stéphane PERE   
Agissant en qualité de : Directeur Général  

Ci-après désignée « l’AREC », 
D’une part,  

Et 

Raison sociale : Syndicat départemental d’Energie de la Haute-Garonne 
Forme sociale : Syndicat mixte fermé 
Adresse du siège social : 9 rue des trois banquets – CS 58 021 – 31 080 TOULOUSE Cedex 6 
SIREN N° : 200 075 240 
Représentée par : Monsieur Thierry SUAUD 
Agissant en qualité de : Président 
Adresse mail : contact@sdehg.fr 
Numéro de téléphone : 05 34 31 15 00  

Ci-après désignée « l’acteur RELAI », 
D’autre part.  

Les parties sont ci-après désignées individuellement la « Partie » et collectivement les « Parties ». 

Objet de la charte 

La présente charte a pour objet de définir les règles d’utilisation de l’outil en ligne CDnergy, mis à 
disposition gratuitement par la Région Occitanie avec l’appui technique de l’AREC, par le biais du 
Service Régional d’Ingénierie CEE (SIRCEE). Cet outil doit permettre de faciliter la valorisation des CEE 
aux maîtres d’ouvrage de projets d’économies d’énergie et aux acteurs qui les accompagnent dans ces 
projets, les acteurs RELAIS.   
La charte a également pour objet de formaliser le partenariat entre l’AREC (le SIRCEE) et l’acteur RELAI, 
utilisateur de l’outil et membre du réseau du SIRCEE.  

ANNEXE 6
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Préambule 

Les objectifs de l’utilisation d’un tel outil sont multiples :   
- Généraliser la valorisation des travaux d’économies d’énergie réalisés sur le territoire de 

l’Occitanie sous forme de Certificats d’Economies d’Energie,  
- Faciliter et sécuriser le montage et le dépôt des dossiers CEE auprès du PNCEE,  
- Atteindre les seuils minimaux de dépôt prévus par le dispositif CEE, en déposant un seul et 

même dossier pour le compte de plusieurs éligibles dans le cas de montage en regroupement,  
- Assurer l’archivage des documents pendant la période minimale réglementaire.   

 
 
ARTICLE I. UTILISATEURS DE L’OUTIL ET NIVEAU DE DROIT D’UTILISATION 

L’outil a la possibilité de fournir 2 niveaux de droit d’utilisation :  

- Un niveau membre : L’outil permettra à un porteur de projet ou un utilisateur d’accéder à un 
espace personnalisé pour la constitution du dossier administratif et technique de demandes 
de CEE. Ces utilisateurs pourront disposer des fonctionnalités de base de l’outil.   

 
- Un niveau administrateur : en plus des fonctionnalités du niveau membre, l’administrateur 

pourra accéder à des fonctions supplémentaires, dont notamment :  
o Modifier, compléter et valider un projet dont il n’est pas responsable.  
o Ouvrir et définir un compte pour un nouvel utilisateur, ainsi que ses droits d’utilisation 

(membre ou administrateur).  

L’acteur RELAI, identifié pour son territoire, membre du réseau SIRCEE, demande auprès du SIRCEE, 
l’ouverture d’un compte pour sa structure. L’équipe du SIRCEE lui fournit des identifiants pour accéder 
à son espace, avec le niveau de droit d’accès administrateur.  

L’acteur RELAI est ensuite responsable de l’ouverture de comptes membre, à la fois pour d’autres 
utilisateurs de sa structure, ou pour des utilisateurs de collectivités ou porteurs de projets pour 
lesquelles il aurait le rôle d’acteur RELAI de proximité pour la valorisation des CEE.  

 

ARTICLE II. RESPONSABILITE DE l’ADMINISTRATION DES COMPTES  

L’acteur RELAI a la responsabilité de l'administration de ses comptes : Il est responsable de l’ouverture 
et de la gestion de ces derniers ainsi que des relations avec les utilisateurs de l’outil sur son territoire.   

Le SIRCEE proposera une ou plusieurs sessions de formation à l’utilisation de l’outil à destination des 
acteurs RELAIS mais ne pourra pas assurer des formations individuelles ou supplémentaires aux 
porteurs de projet du territoire qui seraient amenés à utiliser l’outil.  

 

ARTICLE III. UTILISATION DE L’OUTIL  

 
1. Description du projet   

L’utilisateur décrit son projet en renseignant tous les champs demandés. (L’utilisateur, à ce stade du 
montage du projet, peut être soit le porteur de projet, soit l’acteur RELAI de proximité désigné pour la 
valorisation des CEE.) 
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2. Chargement des pièces justificatives 

Une fois les travaux réceptionnés, l’utilisateur intègre les différentes pièces justificatives demandées :  
- Le justificatif d’engagement (ex : devis signé, bon de commande, notification de marché, etc.),  
- L’attestation sur l’honneur signée de l’entreprise et du bénéficiaire,   
- Le justificatif de réalisation des travaux (ex : factures, DOE, etc.),   
- Les éventuels justificatifs complémentaires demandés (certifications techniques des matériaux et 
équipements, certifications RGE des entreprises, etc.),  
Les principaux éléments de preuve (les dates justificatives, les performances techniques, etc.) doivent 
être mis en évidence sur les documents (soulignés / surlignés).   
 

3. Validation du dossier 

La vérification et la validation du dossier CEE est à la charge des utilisateurs de l’outil, qui portent 
l’entière responsabilité quant à la parfaite validité des dossiers CEE déposés au registre.  
L’organisation locale mise en place entre l’acteur RELAI de proximité et les porteurs de projet 
détermine la responsabilité de la vérification et la validation des dossiers CEE.  
Le SIRCEE ne pourra en aucun cas être tenu responsable, en cas de contrôle, d’un dossier incomplet 
ou erroné.  
  

4. Export pour dépôt au registre Emmy 

L’outil permet de faciliter le dépôt auprès du PNCEE en lien avec le registre Emmy, en intégrant les 
spécificités en cas de dépôt en regroupement.  

 
L’acteur RELAI pourra faire remonter à l’équipe du SIRCEE toute difficulté rencontrée dans l’utilisation 
de l’outil.   

 
ARTICLE IV. CREATION DU COMPTE  
 
Les informations suivantes sont nécessaires pour la création du compte « structure » de l’acteur RELAI 
avec le niveau administrateur :  

- Raison sociale : SDEHG 
- Adresse du siège social : 9 rue des trois banquets – CS 58 021  
- Code postal du siège social : 31 080  
- Ville du siège social : TOULOUSE Cedex 6 
- SIRET : 200 075 240 
- Prénom du signataire des contrats et attestations sur l’honneur en lien avec les CEE : Thierry 
- Nom du signataire des contrats et attestations sur l’honneur en lien avec les CEE : SUAUD 
- Fonction du signataire des contrats et attestations sur l’honneur en lien avec les CEE : 

Président 
 

ARTICLE V. VIE DU PARTENARIAT 
 
Afin de garantir la bonne exécution du partenariat et de s’offrir mutuellement la plus grande visibilité, 
les Parties conviennent de se rencontrer en physique ou par tout moyen de communication à minima 
une fois par an, en dehors et en complément des réunions de réseau organisées par le SIRCEE.   
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Tous les ans, les parties formalisent une revue ayant pour objet :  

- Partage d’expérience sur l’utilisation de l’outil 
- Partage des indicateurs de suivi des volumes de CEE valorisés 
- Evènements susceptibles d’interférer dans la vie du partenariat 

 
 
ARTICLE VI. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  
 
En application du Règlement Général sur la Protection des Données, et de la loi Informatique et 
libertés, l’utilisateur dispose d’un droit d’interrogation, d’accès, de rectification et d’opposition pour 
motif légitime, relativement à l’ensemble des données concernant l’utilisateur ; ce droit s’exerce par 
courrier électronique à l’adresse mise en place par le SIRCEE. 
 
Par ailleurs, l’administrateur a le choix, par les fonctionnalités qu’offrent l’outil, de définir les projets 
rendus visibles à l’équipe du SIRCEE. Cette fonction est utile dans le cadre d’un éventuel regroupement.  
 
Enfin, en cas de clôture du contrat de mise à disposition de l’outil, l’acteur RELAI ainsi que les porteurs 
de projets ont la possibilité de récupérer l’ensemble des données recueillies et téléversées pendant la 
phase d’utilisation de l’outil.  
  
 
ARTICLE VII. MODIFICATION DE LA CHARTE 
 
La présente Charte d’utilisation peut être modifiée à tout moment par l’AREC, sans notification 
préalable. Le cas échéant, les utilisateurs de CDNERGY reçoivent la Charte modifiée par mail, qu’ils 
doivent retourner signée. Tout utilisateur est réputé avoir accepté la dernière version de la Charte à 
chaque nouvelle connexion à l’outil CDNERGY. 

 
ARTICLE VIII. DUREE DE VALIDITEE 
 
Les comptes membre ou administrateur sont valides sur la durée du contrat entre la SCET (propriétaire 
de l’outil CDnergy) et l’AREC.  Ils pourront être clôturés dans les cas suivants :  

- Décision écrite de l’acteur RELAI de ne pas renouveler son compte,  
- Décision de l’AREC de rompre son abonnement à l’outil CDnergy, 
- Décision justifiée de l’AREC de bloquer le compte de l’Acteur RELAI ainsi que tous les comptes 

associés (non-respect de la présente Charte, …),  
Les Parties devront alors, en amont de la clôture du compte, organiser la récupération des données 
personnelles, telle que décrit à l’article V.   
 
ARTICLE IX. COMMUNICATION 
 
Les signataires de la présente charte pourront organiser des actions de communication afin de faire 
la promotion des opérations d’économies d’énergie valorisées en CEE. Dans chacune de ces actions, 
la Région Occitanie et l’AREC seront nommées comme partenaires. 
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Les signataires ci-dessous certifient avoir lu et s’engagent à respecter la présente Charte d’utilisation. 
 
 
SDEHG 
Thierry SUAUD 
Président 

 

 
AREC Occitanie 
Stéphane PERE 
Directeur Général 
 
 
 
 
 
A Toulouse, le XXXXXX 
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